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Jusqu’à ce jour, vous étiez un candidat indépendant. Vous réfléchissez à une adhésion à parti poli-
tique. Lors de la réunion à l’association des maires, un collègue vous en a vanté les avantages : 
vous seriez soutenu, et les campagnes d’affichage qui précèdent les élections municipales seraient 
financées. Vous débutez en politique et allez vérifier sur vie-publique.fr, un site institutionnel, ce 
qu’est vraiment un parti politique.  

Apparaissent ensuite sur votre fil d’actualité les logos de plusieurs organisations. Sont-elles toutes 
des partis politiques ? Pourquoi ? Avez-vous une préférence ?   

 

Les partis politiques, au sein du système politique et institution-
nel, sont des groupements de personnes unies  d'un pro-
gramme politique qu'elles souhaitent voir mettre en oeuvre. 
Pour cela, le but d’un parti politique est d’influencer le pouvoir 
politique en place, en le soutenant, si celui-ci en est issu, ou en s’y 
opposant. 
Tous les partis politiques en France sont reconnus comme des 
associations loi 1901, c’est-à-dire des associations à but non lu-
cratif. Leurs droits et leurs devoirs sont inscrits dans la Consti-
tution.  
Généralement, les partis politiques s’organisent à l’échelle natio-
nale et se déploient sur l’ensemble du territoire par l’intermé-
diaire des militants.  
PRECISION : Un parti politique est une association qui ras-
semble des citoyens unis par une philosophie ou une idéologie 
commune, avec pour objectif la conquête et l'exercice du pou-
voir.  
En France, les partis politiques se créent librement. L'activité 
politique peut s'exercer dans différentes organisations 
(associations, groupements politiques, clubs de réflexion, etc.). 
Un parti politique est une association loi 1901. 
Sans apporter une définition légale à la notion de parti politique, 
la loi du 11 mars 1988 reconnaît comme parti politique "la per-
sonne morale de droit privé qui s’est assignée un but politique si 
elle est éligible à l'aide publique ou si elle a régulièrement dési-
gné un mandataire financier". 
Les partis politiques qui relèvent de la loi du 11 mars 1988 doi-
vent déposer, chaque année, leurs comptes à la Commission na-
tionale des comptes de campagne et des financements politiques 
(CNCCFP). 
Fin 2020, la CNCCFP décomptait ainsi 579 partis politiques en 
France.  
 Source : Qu'est-ce qu'un parti politique ?| vie-publique.fr 
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https://www.vie-publique.fr/fiches/23999-quest-ce-quun-parti-politique



